
Actualité : 

CREDIT D’IMPÔT POUR LA COMPETITIVITE ET L’EMPLOI  

Les entreprises éligibles 
• Les entreprises commerciales, les organismes de droit privé et les établissements publics 
doivent, pour bénéficier du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE), être 
soumises à l’impôt sur les bénéfices selon le régime réel normal ou simplifié, de plein droit ou 
sur option. 

Exclusion 
• Les entreprises placées sous le régime du forfait sont exclues du dispositif. 

Micro-BIC 
• Les entreprises qui relèvent du régime du micro-BIC peuvent opter pour se placer sous le 
régime du réel jusqu’au 1er juin 2013. 

Micro-BUC 
• Les contribuables relevant du régime du micro-BNC qui opte l’année (N) au titre de l’année 
(N-1) pour le régime de la déclaration contrôlée peuvent bénéficier du CICE au titre de (N-1). 

Exonération temporaire de l’Impôt sur les bénéfices 
• Les entreprises qui bénéficient d’un régime d’exonération temporaire ou partiel : 
– entreprises nouvelles, innovantes, ZFU restent éligibles au CICE pour leurs salariés. 

Les salariés 
• Les entreprises qui remplissent les conditions pourront bénéficier du CICE pour les 
rémunérations versées à leurs salariés au sens large, notamment : 
– pour les salariés mis à disposition d’une autre entreprise, 
– pour les salariés détachés, 
– pour les contrats de travail particuliers (apprentis, contrats de professionnalisation), 
– pour les contrats aidés, sous déduction de l’aide de l’Etat. 

Dirigeants 
• Les rémunérations versées aux dirigeants d’entreprise, qu’elles correspondent ou non à une 
activité salariée, sont exclues du dispositif. 

Taux du crédit d’impôt 
• Pour l’année 2013, le taux du crédit d’impôt est fixé à 4%. 
• Pour 2014, le taux est porté à 6 %. 

L’assiette 
• Le CICE s’applique aux rémunérations versées qui n’excèdent pas 2,5 SMIC, calculé sur la 
base de la durée légale du travail au cours de l’année civile. 
• Les heures complémentaires ou supplémentaires doivent, le cas échéant, être ajoutées à cette 
durée légale sans prise en compte des majorations auxquelles elles donnent lieu. 
• Pour apprécier la limite de 2,5 SMIC, l’administration transpose les règles qui s’appliquent 
pour la réduction « Fillon ». 



Règle pratique 
• Pour un salarié à temps plein, présent toute l’année, effectuant 35 heures par semaine, le 
plafond s’apprécie selon la formule : 
[2,5 SMIC horaire x (1820 h + Nb d'heures complémentaires ou supplémentaires)] Si la 
rémunération totale du salarié est inférieure ou égale à ce plafond, elle ouvre droit au CICE. 
• Pour un salarié à temps plein qui effectue 35 heures par semaine (soit 151,67 pour un mois) 
le plafond s’apprécie selon la formule : 
[2,5 SMIC horaire x (151,67 h + Nb d'heures complémentaires ou supplémentaires)] Si la 
rémunération totale du salarié est inférieure ou égale à ce plafond, elle ouvre droit au CICE. 

• Le temps de travail à prendre en compte est le travail effectif. 
• Une heure complémentaire ou supplémentaire est comptée pour 1 et non 1,25. 
• La rémunération de l’heure supplémentaire est incluse dans l’assiette du crédit d’impôt. 

La rémunération 
• La rémunération à prendre en compte est la rémunération brute versée au salarié soumise à 
cotisations sociales incluant les primes, gratifications et autres avantages en nature. 
• Les frais professionnels sont exclus de l’assiette au même titre que les primes liées à 
l’intéressement, la participation et les gains acquis dans le cadre de l’actionnariat du salarié. 
• Le crédit d’impôt est calculé sur les rémunérations versées au titre de l’année civile. 
• La rémunération du conjoint de l’exploitant lorsque ce dernier n’adhère pas à un centre de 
gestion agréé ou une association de gestion agréée, est plafonnée à 13 800€. 

L’imputation du CICE 
• Le crédit d’impôt s’impute sur l’impôt sur les bénéfices dus par le contribuable au moment 
du paiement du solde de l’impôt. 
• Dans le cas d’un exercice qui ne coïncide pas avec l’année civile, il est reporté d’une année. 
• L’excédent de crédit d’impôt qui n’a pu être imputé constitue une créance sur l’Etat pour le 
paiement des impôts des trois années suivantes. 
• Certaines entreprises peuvent obtenir le remboursement de l’excédent notamment : 
– les PME au sens de la réglementation communautaire, certaines entreprises nouvelles, les 
jeunes entreprises innovantes, les entreprises en difficulté. 

Obligation des entreprises 
Rappel : le crédit d’impôt doit permettre d’améliorer le financement et la compétitivité des 
entreprises et se traduire par des efforts en matière d’investissement, de recherche, 
d’innovation, de formation, de recrutement, de prospection de nouveaux marchés et de 
reconstitution du fond de roulement. L’entreprise ne peut utiliser le CICE pour financer une 
hausse de la part des bénéfices distribués ni augmenter les rémunérations des personnes 
exerçant des fonctions de direction dans l’entreprise. 
A ce titre, l’entreprise devra faire « un bilan » de l’utilisation du CICE et faire apparaître dans 
ses comptes annuels l’utilisation qui a été faite du crédit d’impôt. 
Il est toutefois précisé que les conditions énoncées ci-dessus ne conditionnent pas l’attribution 
du CICE. 

Obligations déclaratives 
L’employeur qui entend bénéficier du crédit d’impôt doit : 
► sur le bordereau récapitulatif des cotisations sociales mensuel ou trimestriel (DUCS) porter 
le montant global de l’assiette du crédit d’impôt ainsi que l’effectif concerné (un code CTP a 
été créé à cet effet). 



► dans la déclaration annuelle des données sociales (DUCS) servir les rubriques qui seront 
prévues à cet effet. 
► remplir une déclaration spéciale (2079-CICE) : 
– pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés dans les mêmes délais que les 
relevés de solde (2572); 
– pour les autres entreprises, dans les mêmes délais que la déclaration annuelle des résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


